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Impôt sur le revenu : les dates limites pour
votre déclaration 2023

Comme chaque année, le mois d’avril marque le début de la campagne de déclaration des
revenus, lors de laquelle tous les contribuables doivent remplir leur déclaration. Présentation
du calendrier complet de la déclaration 2023 des revenus 2022.

Cette année, précise le Ministère de l’économie et des finances, le service de déclaration en ligne ouvrira
le jeudi 13 avril 2023 et jusqu’aux dates limites établies par département et par zone. Pour déclarer vos
revenus simplement, il vous suffira de vous rendre dans votre espace « particulier » sur impots.gouv.fr et
de vous laisser guider.

Les dates limites de déclaration en Vaucluse et dans les départements limitrophes
Selon le département de résidence du contribuable, la date limite de déclaration en ligne est fixée au
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jeudi 25 mai 2023 à 23h59 pour les départements allant de 01 (Ain) à 19 (Corrèze) et pour les non-
résidents ayant perçu des revenus de source française imposables en France. Le jeudi 1er juin 2023 avant
23h59  pour les départements allant de 20 (Corse-du-Sud) à 54 (Meurthe-et-Moselle) et jeudi 8 juin 2023
à 23h59 dans les départements allant du 55 (Meuse) au 976 (Mayotte).

Comment faire pour la déclaration papier ?
Depuis 2019, l’ensemble des foyers fiscaux ont l’obligation de déclarer en ligne. Néanmoins si vous n’êtes
pas en mesure de déclarer vos revenus par internet, vous pouvez utiliser la déclaration papier.

La date limite de dépôt des déclarations est fixée au 22 mai 2023 à 23h59 (y compris pour les Français
résidents à l’étranger), le cachet de la Poste faisant foi.

Pour  rappel,  vous  pouvez déclarer  vos  revenus sur  formulaire  papier  si  vous  remplissez  l’une des
conditions suivantes :

votre résidence principale n’est pas équipée d’un accès à internet
elle est équipée d’un accès à un internet mais vous n’êtes pas en mesure de faire votre
déclaration en ligne.

Lire également : “Nouvelle obligation fiscale pour les propriétaires : remplir sur internet
une déclaration de leurs biens immobiliers“

L.G.

https://www.echodumardi.com/juridique/nouvelle-obligation-fiscale-pour-les-proprietaires-remplir-sur-internet-une-declaration-de-leurs-biens-immobiliers/
https://www.echodumardi.com/juridique/nouvelle-obligation-fiscale-pour-les-proprietaires-remplir-sur-internet-une-declaration-de-leurs-biens-immobiliers/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

